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  Lettre datée du 22 novembre 2006, adressée  
au Secrétaire général par le Président  
du Conseil de sécurité 
 
 

 Les membres du Conseil de sécurité ont examiné attentivement votre lettre 
relative à la demande du Gouvernement libanais, qui sollicite l’assistance technique 
de la Commission d’enquête internationale indépendante aux fins de l’enquête sur le 
meurtre du Ministre de l’industrie, Pierre Gemayel (S/2006/914). Déterminés à 
épauler le Gouvernement libanais dans les efforts qu’il déploie pour traduire en 
justice les auteurs, organisateurs et commanditaires de l’assassinat de Pierre 
Gemayel et d’autres meurtres (S/PRST/2006/46), et se fondant sur les résolutions 
1644 (2005) et 1686 (2006), ils invitent la Commission à fournir son assistance 
technique aux autorités libanaises, selon qu’il conviendra, à l’occasion de cette 
enquête et invitent le Secrétaire général à en informer le Gouvernement libanais et 
le Président de la Commission. 
 

Le Président du Conseil de sécurité 
(Signé) Jorge Voto-Bernales 

 


